
Vernier – 3 février 2016 

Thierry APOTHELOZ 
Maire de Vernier 



En présence de : 
 
 
Jacques-André Vuillet, président de l’Association Vernier 

sur Rock 
Arnaud Vanni, travailleur social, Vernier sur Rock 
Rémy Benoit, chargé de projet, FEGPA 



VILLE DE VERNIER  
 
2ème ville du Canton de Genève 
 
16ème ville de Suisse 
 
35’200 habitant.e.s  



Découvertes du monde festif 
par les jeunes 

Expériences 
 
nLRDBHD 
 
Rôle de la Ville de 
Vernier 



Les étapes de l’IP à Vernier : 
 
 

 Création d’un réseau jeunesse fédérant l’ensemble des 
acteurs de terrain : 
 Maisons de quartier, maisons des jeunes 
 Educateurs des écoles en réseau d’enseignement prioritaire (REP) 
 Conseillers sociaux des cycles d’orientation 
 Equipe du travail social hors murs à Vernier de la FASe 
 Service de la cohésion sociale (Ville de Vernier) 
 Correspondants de nuit (Ville de Vernier)  

2003 



Les étapes de l’IP à Vernier : 
 
 

 Signature d’une Charte Jeunesse 
 50 personnes s’engagent à collaborer pour améliorer le contexte de vie 

des jeunes verniolans 

2011 



Les étapes de l’IP à Vernier : 
 
 

 Convention d’Intervention Précoce (IP) 2012 – 2014 
  FEGPA 
  FASe 
  RADIX 
  Ville de Vernier 

2012 



  
 
 

axes d’intervention 
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3 axes d’intervention  
 
 

L’intervention dans 
l’espace public : une 
question de posture 
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3 axes d’intervention  
 
 

 Action de terrain :  
 
 

    ()la parenthèse 
 

 
 

1 
 

Jeunes 
• Espace de réflexion et 

de discussion 

Professionnels 
• Confronter et affiner le 

point de vue des 
adultes 



3 axes d’intervention  
 
 

Les espaces publics : 
savoir occuper le terrain 
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3 axes d’intervention  
 
 



3 axes d’intervention  
 
 

Manifestations sur le 
domaine public communal 

 
 

3 
 



Des mesures concrètes 
 

Règlementation du prix de vente pour les alcools forts 
(prix plancher) 
 Interdiction de la promotion de boissons alcoolisées (happy 

hours) 
Accès gratuit, accessible et attrayant de l’eau potable. 
Possibilité de faire porter un bracelet pour distinguer les 

mineurs des majeurs 
Adaptation du processus de la demande de locaux ou de 

l’espace public 

2016 









3 axes d’intervention  
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Les plus-values de l’IP à Vernier (1) 
 

Vernier s’est engagé à travailler sur les contextes de vie à 
la source, plutôt que de traiter les symptômes. 
Définir en amont les rôles et compétences de chaque 

acteur proche des jeunes pour repérer le plus tôt possible 
les situations de vulnérabilité et proposer une intervention 
et une orientation adéquates. 

2016 



Les plus-values de l’IP à Vernier (2) 
 

Gestion concertée de l’intervention auprès des jeunes, y 
compris avec la police municipale. 
Faire vivre le travail de réseau par des échanges 

conceptuels et des actions de terrain. 
Pérénnisation du programme IP à Vernier. 

2015 



Vernier – 3 février 2016 

Merci de votre présence ! 
 
A vos questions ! 


	CONFERENCE DE PRESSE �«Jeunesse : alcool et prévention, des mesures concrètes à Vernier !» �
	En présence de :��
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Les étapes de l’IP à Vernier :��
	Les étapes de l’IP à Vernier :��
	Les étapes de l’IP à Vernier :��
	 ��
	3 axes d’intervention ��
	3 axes d’intervention ��
	3 axes d’intervention ��
	3 axes d’intervention ��
	3 axes d’intervention ��
	Des mesures concrètes�
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	3 axes d’intervention ��
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Les plus-values de l’IP à Vernier (1)�
	Les plus-values de l’IP à Vernier (2)�
	CONFERENCE DE PRESSE �«Jeunesse : alcool et prévention, des mesures concrètes à Vernier !» �

